atelier d’évaluation des Plans de Travail (awp) 2007 ET d'élaboration des Plans de Travail (awp) 2008
Hôtel Guédévy (Abomey, du 12 au 16 novembre 2007)
RAPPORT GENERAL

 Du 12 au 16 novembre 2007 a eu lieu à l’hôtel Guédévy d’Abomey, l’atelier d’évaluation des Plans de Travail de l’année 2007 et d'élaboration des Plans de Travail de l’année 2008. Ont pris part à cet atelier, les représentants des différentes structures impliquées dans la mise en œuvre des activités du sixième programme de coopération Bénin-UNFPA, et des cadres du Bureau de l’UNFPA.
La liste des participants par structure est annexée au présent rapport. A un mois de la clôture de l’exercice, cet atelier devrait permettre d’apprécier les progrès réalisés, analyser les résultats obtenus, faire ressortir les difficultés rencontrées et trouver les solutions idoines pouvant favoriser une meilleure programmation et mise en œuvre des activités pour l’année 2008. 
1- Objectifs et résultats attendus
1.1 Objectifs
· Evaluer les plans annuels de travail (AWP) de 2004 à 2007 en analysant les résultats obtenus et les écarts constatés ;

· Elaborer les projets d’AWP 2008.
1.2 Résultats attendus
· Les AWP de 2004 à 2007 sont évalués, les résultats obtenus et les écarts analysés ;
· Les projets d’AWP 2008 sont élaborés.


2- La Cérémonie d’ouverture
Deux interventions ont marqué la cérémonie d'ouverture : 
Dr Edwige ADEKAMBI, Représentant Assistant de l’UNFPA, a, au nom du Représentant Résident, Mamadou DICKO, souhaité la bienvenue aux participants. Elle a ensuite précisé qu’il s’agit d’un atelier technique qui permettra aux participants de satisfaire à une tradition : celle de procéder à l’évaluation des AWP 2007 et d’élaborer ceux de 2008 dans un délai raisonnable afin de permettre le démarrage à bonne date des activités pour l’amélioration des conditions de vie des populations. Elle a enfin exhorté les participants  à faire preuve de réalisme et à réfléchir aux voies et moyens pouvant permettre d’affiner les stratégies de mobilisation des ressources. 
Le deuxième intervenant, Monsieur Médard PADONOU, représentant le Ministre d’Etat chargé de la Prospective, du Développement et de l’Evaluation de l’Action Publique, après avoir rappelé les deux principaux objectifs de l’Atelier, a mis un accent particulier sur les problèmes de ressources humaines disponibles au niveau du programme. Il a insisté sur l’importance de la rencontre d’Abomey qui intervient à la veille de l’élaboration du 7ème programme de coopération entre le Bénin et l’UNFPA. A cet effet, il a souhaité que l’évaluation de cette année couvre également les années 2004, 2005 et 2006. Il a terminé en invitant les participants à faire preuve de disponibilité afin que l’atelier débouche sur des PTA finalisés, et qui pourront être soumis à temps à la signature des différents Ministres. 
3- Déroulement des travaux  

Au début des travaux, chaque participant a été invité à présenter ses attentes par rapport à l’atelier. L’Assemblée a par la suite procédé à la validation des objectifs et de l’Agenda de l’Atelier.
 Les travaux se sont déroulés en sessions plénières pour les exposés et en travaux de groupes dont les résultats ont été présentés en plénière. Ces travaux ont été conduits par un présidium composé comme suit : 
· Président : Michel GOZO, Directeur de l’HOMEL 

· Vice-Président : Madame Flore ANATO, OFFE/MFE

· Rapporteur Général : Hervé BONI, UNFPA

· Rapporteur général adjoint : Madame Marie-Odette DURAND, DOI/MAEIA-FBE

Les rapports journaliers ont été présentés au début de chaque journée par un rapporteur désigné à cet effet et validés par l’Assemblée.

3-1  Les exposés 
a -  Le premier exposé a porté sur le rappel de la méthodologie d’évaluation des PTA

2007. Présenté par le Docteur Edwige ADEKAMBI, cet exposé a rappelé les fondements du sixième programme de coopération, les indicateurs sociodémographiques qui sous-tendaient la situation nationale en 2002, le but, les objets et produits du sixième programme de coopération. Ce rappel a permis de voir ensemble d’où le Programme est parti afin de faciliter l’évaluation des résultats obtenus au cours des quatre (4) années de mise en oeuvre.  A cet égard, la méthodologie s’articule autour de :

- la mesure des indicateurs qui sous-tendent les produits (Où sommes-nous en 2007 ?),


- l’analyse des stratégies développées,

- l’analyse des activités réalisées,

- la définition du GAP en matière d’atteinte des indicateurs,

- l’identification des défis (en matière d’atteinte de l’ensemble des résultats attendus du programme) et leur analyse par rapport au contexte actuel.

Par ailleurs, l’analyse des résultats devra englober l’évaluation des ressources financières et des ressources humaines.
L’exposant a enfin rappelé les documents de référence et les outils à utiliser pour l’évaluation des PTA.
b- Le deuxième exposé de l’Atelier a porté sur un rappel de la démarche méthodologique d’élaboration des AWP et sur la présentation des nouveaux codes de projets en rapport avec le Plan stratégique de l’UNFPA 2008–2011. L’exposant est parti de la démarche méthodologique utilisée dans le cadre de l’évaluation des AWP 2007, pour présenter la démarche, en vue de l’élaboration des AWP 2008. Un accent a été mis sur la nécessité d’analyser les stratégies développées jusque là pour l’atteinte des indicateurs, et la possibilité d’adopter de nouvelles approches, au cas où celles utilisées auparavant ne seraient pas suffisamment efficientes. Par ailleurs, l’intervenant a insisté sur la nécessité de faire ressortir dans les analyses le point des ressources financières, la situation des ressources humaines et les stratégies de mobilisation de ressources. Une liste indicative des outils et documents de référence nécessaires à l’élaboration des PTA a été énoncée. 
Enfin, les coordonnateurs de projets ont été invités à améliorer la coordination du programme et à ne pas programmer beaucoup d’activités au dernier trimestre ; compte tenu des impératifs liés à la finalisation du 7ème Programme de coopération et aux activités d’évaluation des AWP 2008 et d’élaboration des AWP 2009.
A l’issue des exposés, deux groupes de travail ont été constitués suivant les composantes du sixième programme, à savoir la composante Population, Développement et Genre et la composante Santé de la Reproduction ; la composition et les TDR desdits groupes de travail ont été partagés à tous les participants. 
3 – 2  Travaux de Groupes 

Chaque coordonnateur de projet a présenté les résultats concernant chaque sous-groupe en plénière suivis de débats. Les documents nécessaires sont annexés au présent rapport.

Principaux points de discussions des travaux de groupe n°1
Il convient de rappeler que les travaux de groupe n°1 consistaient en l’élaboration des rapports de progrès 2007 et l’évaluation des PTA 2004 à 2007. Au terme des présentations, les discussions ont tourné autour de :  

· la méthodologie de calcul de l’exécution financière 
· l’analyse des activités retraçant l’évolution des indicateurs de 2004 à 2007 

· la non utilisation par certains projets des indicateurs révisés à l’Atelier de Songhaï en juin 2007 ;
· la situation des ressources humaines au niveau de certains projets ;

· l’exploitation insuffisante des documents de base (documents de politique national, CPAP etc).
Principaux points de discussion des travaux de groupe N°2 
Les travaux de groupe n°2 visaient à produire les drafts des AWP 2008. Suite aux présentations, les points ci-après ont été débattus :
· La clarté et la concision de la partie narrative qui ne fait pas ressortir suffisamment les acquis du sixième programme ainsi que les nouveaux axes annoncés pour le PTA 2008 ;

·  La nécessité de réfléchir à de meilleurs mécanismes dans le cadre de la disponibilité des ressources humaines au niveau des projets ;
· La quasi-similitude de la partie narrative des PTA des six (06) zones sanitaires

· La non complétude de la partie narrative des PTA 2008 des zones sanitaires qui n’ont pas mis suffisamment l’accent sur les acquis de la décentralisation du système de santé intervenu bien avant la décentralisation administrative
· L’appui technique à fournir par l’antenne UNFPA de Parakou ;

· Les problèmes de collecte et d’analyse des données statistiques au niveau des zones sanitaires ;

· Les dispositions pratiques à prendre dans le cadre de la délégation de crédits au profit des zones sanitaires appuyées par l’UNFPA ;

· La contribution des zones sanitaires au suivi des recommandations des Etats généraux de la santé ;

· Les possibilités de partenariat entre les zones sanitaires et certaines mairies.
Il convient de mentionner qu’à l’occasion du présent Atelier, l’Assistant Administratif et financier de l’UNFPA a tenu une séance de travail avec les AAF des structures appuyées par l’UNFPA, au sujet de l’utilisation des comptes dans la présentation des demandes d’avances de fonds (COE). Par ailleurs, l’AAF/UNFPA a tenu une autre rencontre avec les médecins coordonnateurs de zones sanitaires, sur les modalités de gestion administrative et financière des ressources à mettre à disposition dans le cadre de la décentralisation financière, ainsi que la formation des agents comptables desdites zones. 
4-  Recommandations 

A l’issue des exposés et des travaux de groupe, les recommandations suivantes ont été formulées:

A l’endroit du Gouvernement et des structures d’exécution

1) Renforcer le suivi des activités sur le terrain
2) Renforcer les ressources humaines mises à la disposition des projets en élaborant un plan de formation approprié et un plan de recrutement 
3) Améliorer la consommation des crédits mis à disposition par l’UNFPA.
A l’endroit de l’UNFPA

1) Décentraliser les ressources et les activités au niveau des zones sanitaires ;

2) Organiser dans les meilleurs délais la formation des comptables des zones sanitaires, dans la perspective de la décentralisation financière des activités ;

3) Renforcer le partenariat avec les radios communautaires, afin d’assurer l’amplification des actions menées au niveau des projets ;

4) Améliorer la communication et la visibilité des actions entreprises par les coordonnateurs de projet.
A l’endroit des zones sanitaires
1) Mentionner clairement dans les PTA la nature des rapports existant entre les zones sanitaires et les Directions départementales de la santé dont elles relèvent ; 

2) Améliorer la collecte, le traitement et de la diffusion des informations statistiques au niveau des formations sanitaires ;
3) Améliorer la présentation de la partie narrative en y retraçant les expériences et résultats capitalisés ces dernières années dans le cadre de la décentralisation du système de santé ;
4) Réfléchir au meilleur mécanisme pouvant permettre la mise à jour des informations contenues dans les SIC à partir des données disponibles au niveau des zones sanitaires.
A l’endroit du Ministère de la Jeunesse, des Sports et Loisirs
1) Réaliser l’évaluation de l’approche d’animation des CJL dans les meilleurs délais.
5- Cérémonie de clôture
 
La cérémonie de clôture a été d’abord marquée par l’intervention du Représentant Assistant de l’UNFPA qui a, au nom du Représentant Résident, remercié les participants pour leur disponibilité et exprimé sa satisfaction pour les résultats obtenus de l’atelier. Elle a ensuite formulé le vœu que le démarrage des activités inscrites dans les PTA 2008 soit effectif, dès le 02 janvier 2008. Elle a enfin indiqué que le montant des ressources allouées aux structures d’exécution est indicatif et que des réajustements seront opérés, au besoin, au cours de l’exécution des PTA.


Pour sa part, le Représentant du Gouvernement a remercié l’UNFPA pour son appui technique et financier. Il a exhorté les coordonnateurs de projets à prendre les dispositions pour la consommation intégrale des ressources mises à disposition par le partenaire, en vue de contribuer de manière significative à l’amélioration des conditions de vie des populations. A cet effet, les actions à mener devraient être orientées vers des résultats tangibles et mesurables. Il est enfin revenu sur le problème des ressources humaines.

                                                                      Fait à Abomey, le 16 novembre 2007.

Les rapporteurs

Monsieur Hervé BONI



         Madame Marie Odette DURAND
           UNFPA
           DOI/MAEIA FBE
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